
Une assurance qui roule 
  pour tous les 2 roues, 
 ça change tout !

ALLIANZ 2 ROUES



Formule  
obligatoire

Formule
intermédiaire

Formule  
collision

Formule 
tous risques

Garanties

Responsabilité civile

Défense pénale et recours suite  
à accident

Vol et incendie, Forces de 
la nature, Catastrophes naturelles 
et technologiques, Attentats

x

Dommages par collision x x x

Dommages tous accidents x x x

Indemnisation à valeur d’achat (6 mois) x

Options

Garantie du conducteur

Assistance

Protection juridique automobile

Équipements x

Indemnité crédit-bail x x

Motos
Pilotez votre assurance en toute liberté !

Être responsable en moto, c’est aussi pouvoir s’assurer en fonction 
de ses besoins. Grâce au choix et à la qualité des garanties d’Allianz 
2 roues, vous êtes seul maître de votre couverture d’assurance.

Scooters
Assurez comme jamais !

Les scooters sont moins puissants que la plupart des motos mais ils doivent 
aussi être bien assurés. Avec Allianz 2 roues, vous accédez à une couverture 
vaste et performante.

Choisissez parmi 4 formules 
 celle qui correspond vraiment à vos besoins



(1) Les gants doivent être certifiés CE et les gilets airbags agréés Allianz pour être garantis.

Vous disposez d’effets 
vestimentaires et d’accessoires 
hors série pour votre 2 roues ?

L’option « Équipements » vous 
permet de bien couvrir vos effets 
vestimentaires détériorés 
à la suite d’un accident ainsi que 
vos accessoires ajoutés après 
l’achat de votre moto. 

Êtes-vous équipé d’un casque, 
des gants et d’un gilet 
airbag(1) ? 

Ces trois équipements 
sont également garantis en cas 
de dommage par collision 
ou tous accidents, non seulement 
ceux du conducteur mais aussi 
de son passager ! 

Vous n’avez aucun sinistre  
en 2 ans chez Allianz ?

Vos franchises incendie, vol 
et dommage sont réduites 
de moitié.

Vous avez choisi de rouler  
en 2 roues électrique ?  
Bénéficiez de l’ensemble 
de nos garanties et services ! 
La batterie et le câble de recharge 
de votre 2 roues sont également 
garantis de la même façon que 
votre véhicule !

Gants obligatoires

Casque obligatoire 
(de préférence intégral  
et de couleur claire) muni  
de 4 stickers rétro-réfléchissants

Blouson 
(de préférence avec airbag 
intégré et de couleur claire)

Pantalon

Bottes  
ou chaussures  
montantes  
adaptées

Gilet de 
haute 
visibilité  
Port permanent 
conseillé mais 
obligatoire en cas 
d’arrêt d’urgence



(2)  Valable pour les assurés de 30 ans et plus, sans sinistre depuis 3 ans.
(3)  Valable seulement pour les motos.
(4)  Réduction moyenne constatée par rapport au tarif en année pleine.
Toutes les réductions sont réservées aux clients du réseau Agents Généraux Allianz et sont soumises à conditions.

    Personnalisez votre tarif grâce à de nombreuses 
réductions selon votre profil et selon l’usage  
         de votre 2 roues

sur votre cotisation moto  
ou scooter si votre voiture  
est également assurée  
chez Allianz.

Si votre voiture est assurée 
ailleurs, profitez 
d’une réduction jusqu’à 
45 %(4).

Jusqu’à

-60 %

Votre 2 roues 
est réservé à vos 

déplacements 
privés ?

Profitez  
d’une remise  

de 20 %(2).

Vous conduisez 
sans passager ?

Nous vous accordons 
une réduction 
de 20 %(2) sur 

votre cotisation.

Vous ne sortez 
pas votre moto 

en hiver ? 

Bénéficiez  
jusqu’à 25 %  

de réduction(3).



Les garanties et les services présentés dans ce document s’exercent dans les limites  
et exclusions du contrat Allianz 2 roues.

Les plus 
 Allianz

Vous êtes blessé dans  
un accident ? 

Si vous êtes responsable ou seul en cause, 
grâce à la Garantie du conducteur, vous pouvez 
être indemnisé jusqu’à 1 million d’euros pour 
vos dommages corporels.
Si vous êtes équipé d’un gilet airbag agréé 
Allianz(5), le plafond de cette garantie 
est augmenté de 50 % et peut atteindre jusqu’à 
1,5 M€.

Le saviez-vous ?

Vous êtes victime d’une panne  
ou d’un accident ?

Avec l’option Assistance, nous organisons  
le remorquage de votre 2 roues.  

Vous êtes victime d’un vol 
de l’équipement de sécurité ?

En cas de vol de votre casque ou de vos gants,  
un trajet aller-retour en taxi est pris en charge pour 
en récupérer ou en acheter d’autres.

Perte, vol ou problème de clé 
de l’antivol ou de la selle ? 
Comment récupère-t-on un double 
des clés ? 

Nous vous aidons à récupérer un double des clés 
ou, selon votre choix, un dépanneur vous vient  
en aide. 

Le gilet airbag agréé Allianz(5) est garanti, 
et donc sera remboursé dans le cadre 
d’accident par collision ou/et tous dommages, 
si vous choisissez la formule correspondante. 

(5) Gilet muni d’une protection gonflable, classé 4 ou 5 étoiles par SRA (Sécurité Réparation Automobile).



Document à caractère publicitaire, ne pas jeter sur la voie publique. C
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Fragonard Assurances 
Entreprise régie par le Code des assurances
Société anonyme au capital de 37 207 660 €
479 065 351 R.C.S. Bobigny 
Siège social : 7, rue Dora Maar - 93400 Saint-Ouen 
Désignée sous le nom commercial « Allianz Assistance »

www.allianz-partners.fr

Pour de plus amples renseignements, 
votre interlocuteur Allianz est à votre disposition.

Allianz IARD
Entreprise régie par le Code des assurances
Société anonyme au capital de 991.967.200 € 
542 110 291 R.C.S. Nanterre
1, cours Michelet - CS 30051 
92076 Paris La Défense Cedex

www.allianz.fr


